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Erwägungen

E. 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, en matière
d'allocations familiales cantonales ; Que sa compétence pour juger du cas d’espèce à raison
de la matière est ainsi établie ; qu'elle l'est également à raison du lieu, dans la mesure où
l'intimée est une caisse de compensation d'allocations familiales sise à Genève ; Que
l'assurée a retiré son recours interjeté le 8 mai 2013 ; Qu’il convient d’en prendre acte et de
rayer la cause du rôle ;

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES :

1. Prend acte du retrait du recours. 2. Raye la cause du rôle.

La greffière

Nathalie LOCHER

La Présidente

Doris GALEAZZI
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